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A.________, 
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Objet 
Assurance-accidents (procédure de première instance), 

recours contre le jugement de la Chambre des 
assurances sociales de la Cour de justice de la République et canton de Genève du 2 novembre
2017 (A/2153/2017 ATAS/984/2017). 

Faits : 

A. 
A.________, né en 1962, domicilié en France, a travaillé comme maçon pour l'entreprise B.________
du 15 novembre 2010 au 14 février 2011. A ce titre, il était assuré obligatoirement contre le risque
d'accident auprès de la Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents (ci-après: la CNA).
Le 15 février 2011, il a débuté une mission temporaire par le biais de la société de placement de
personnel C.________ SA. 
Auparavant, le 1 er février 2011, l'assuré a été victime d'un accident et s'est blessé au membre
supérieur gauche. Il a toutefois été en mesure de poursuivre son activité professionnelle, jusqu'à ce
qu'il subisse une rechute le 21 juin 2011. La CNA a pris en charge le cas. 
Par décision du 14 septembre 2015, confirmée sur opposition le 29 septembre 2015, la CNA a
reconnu le droit de l'assuré à une rente d'invalidité fondée sur un taux d'incapacité de gain de 12 % à
compter du 1 er juillet 2014. Le 25 août 2016, la Chambre des assurances sociales de la Cour de
justice de la République et canton de Genève (ci-après: la Chambre des assurances sociales) a
rejeté le recours interjeté par l'assuré contre la décision sur opposition. 
Entre-temps, en raison d'une rechute annoncée en septembre 2015, A.________ a perçu des
indemnités journalières du 4 septembre 2015 au 31 mars 2017. 
Par décision du 7 mars 2017, confirmée sur opposition le 19 avril 2017, la CNA a maintenu le droit de
l'assuré à une rente d'invalidité au taux de 12 %. 

B. 
L'assuré a déféré la décision sur opposition du 19 avril 2017 à la Chambre des assurances sociales.
La CNA a soulevé l'exception d'incompétence à raison du lieu et demandé à ce que la cause soit
transmise au Tribunal cantonal neuchâtelois, soit dans le canton du siège principal de C.________. 
Par arrêt incident du 2 novembre 2017, la Chambre des assurances sociales s'est déclarée
compétente ratione loci. 

C. 
La CNA forme un recours contre cet arrêt dont elle demande l'annulation en concluant, sous suite de
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frais et dépens, à la transmission de la cause au Tribunal des assurances du canton de Neuchâtel,
comme objet de sa compétence. 
L'intimé conclut implicitement au rejet du recours. 
La cour cantonale et l'Office fédéral de la santé publique ne se sont pas déterminés. 

Considérant en droit : 

1. 
En vertu de l'art. 92 al. 1 LTF, les décisions préjudicielles et incidentes qui sont notifiées séparément
et qui portent sur la compétence peuvent faire l'objet d'un recours. Ces décisions ne peuvent plus
être attaquées ultérieurement (art. 92 al. 2 LTF). En l'espèce, dans l'arrêt attaqué, la juridiction
cantonale a admis sa compétence ratione loci, sans se prononcer sur le fond du litige. Aussi se
trouve-t-on typiquement dans l'hypothèse de l'art. 92 al. 1 LTF et la voie du recours devant le Tribunal
fédéral est immédiatement ouverte. 
Pour le surplus, le recours est dirigé contre un jugement rendu en matière de droit public (art. 82 ss
LTF) par une autorité cantonale de dernière instance (art. 86 al. 1 let. d LTF). Il a été déposé dans le
délai (art. 100 LTF) et la forme (art. 42 LTF) prévus par la loi. Il est donc recevable. 

2. 

2.1. Le Tribunal fonde son raisonnement sur la base des faits établis par l'autorité précédente (art.
105 al. 1 LTF), à moins que ces faits n'aient été établis de façon manifestement inexacte - notion qui
correspond à celle d'arbitraire au sens de l'art. 9 Cst. (ATF 143 I 310 consid. 2.2 p. 313; 140 III 264
consid. 2.3 p. 266) - ou en violation du droit au sens de l'art. 95 LTF (art. 105 al. 2 LTF). En
revanche, lorsque la décision qui fait l'objet du recours concerne l'octroi ou le refus de prestations en
espèces de l'assurance-accidents, le Tribunal fédéral n'est pas lié par les faits établis par l'autorité
précédente (art. 105 al. 3 LTF). 
En l'espèce, l'objet de la contestation, déterminé par l'arrêt attaqué (ATF 142 I 155 consid. 4.4.2 p.
156), ne concerne pas la rente d'invalidité, respectivement la question du taux d'incapacité de gain,
mais uniquement celle de la compétence à raison du lieu de l'autorité de recours cantonale. Compte
tenu de son caractère exceptionnel et de l'interprétation restrictive qui lui est associée (ATF 140 V
136 consid. 1.2.2 p. 138 s.; 135 V 412 consid. 1.2.2 p. 414 s. et les références), la règle de l'art.
105 al. 3 LTF n'est pas applicable à la présente procédure. 

2.2. Le Tribunal fédéral applique le droit d'office (art. 106 al. 1 LTF), sans être lié ni par les motifs de
l'autorité précédente, ni par les moyens des parties; il peut donc admettre le recours en se fondant
sur d'autres arguments que ceux invoqués par le recourant, comme il peut le rejeter en opérant une
substitution de motifs (ATF 140 V 136 précité consid. 1.1 p. 137 s.; 139 II 404 consid. 3 p. 415). 

3. 
Aux termes de l'art. 58 al. 1 LPGA (RS 830.1), en liaison avec l'art. 1 er al. 1 LAA, le tribunal des
assurances compétent pour connaître d'un recours contre une décision en matière d'assurance-
accidents obligatoire est celui du canton de domicile de l'assuré ou d'une autre partie au moment du
dépôt du recours. Selon l'al. 2, si l'assuré ou une autre partie sont domiciliés à l'étranger, le tribunal
des assurances compétent est celui du canton de leur dernier domicile en Suisse ou celui du canton
de domicile de leur dernier employeur suisse; si aucun de ces domiciles ne peut être déterminé, le
tribunal des assurances compétent est celui du canton où l'organe d'exécution a son siège. 

4. 
En l'espèce, il est constant que l'intimé était domicilié en France au moment du recours contre la
décision sur opposition du 19 avril 2017 et qu'il n'a pas élu domicile en Suisse antérieurement. Quant
à la recourante, elle n'est pas une "autre partie" au sens de l'art. 58 al. 1 LPGA (ATF 135 V 153
consid. 4.9 et 4.10 p. 161; arrêt dans les causes jointes 8C 466/2011, 8C 565/2011 et 8C 832/2011
du 10 mai 2012 consid. 5). Il s'ensuit que le for doit être déterminé en fonction du canton de domicile
du dernier employeur suisse, conformément à l'art. 58 al. 2 LPGA. 

5. 

5.1. La Chambre des assurances sociales a retenu qu'en dernier lieu l'intimé avait travaillé dans le
canton de Genève pour la succursale de C.________, inscrite au registre du commerce de ce même
canton. En outre, l'intimé y était soigné pour les séquelles de son accident et il s'agissait du canton le
plus proche de son domicile. Au demeurant, la recourante elle-même avait transmis le dossier pour
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traitement à son agence de Genève. Partant, même si le siège principal de C.________ se situait
dans le canton de Neuchâtel, il y avait lieu de considérer que le domicile du dernier employeur était
au siège de la succursale, soit dans le canton de Genève. 

5.2. La recourante conteste que l'art. 58 LPGA fonde un for au lieu de la succursale. De son avis,
l'employeur, au sens de l'art. 11 LPGA, est celui qui doit s'acquitter des cotisations d'assurance selon
les lois spéciales. En matière d'assurance-accidents, conformément à l'art. 91 LAA, c'est la personne
qui verse effectivement le salaire. Comme en l'espèce le salaire et les primes d'assurance étaient
versés par l'établissement principal, la cause devrait être tranchée par le tribunal des assurances
neuchâtelois. 

5.3. De son côté, l'intimé fait valoir que son dernier employeur est C.________ à Genève. 

6. 

6.1. La loi s'interprète en premier lieu selon sa lettre (interprétation littérale). Si le texte n'est pas
absolument clair, si plusieurs interprétations sont possibles, il convient de rechercher quelle est la
véritable portée de la norme, en la dégageant de tous les éléments à considérer, soit notamment des
travaux préparatoires (interprétation historique), du but de la règle, de son esprit, ainsi que des
valeurs sur lesquelles elle repose, singulièrement de l'intérêt protégé (interprétation téléologique) ou
encore de sa relation avec d'autres dispositions légales (interprétation systématique; ATF 142 IV 389
consid. 4.3.1 p. 397; 141 III 53 consid. 5.4.1 p. 59; 140 V 449 consid. 4.2 p. 455). Le Tribunal
fédéral ne privilégie aucune méthode d'interprétation, mais s'inspire d'un pluralisme pragmatique pour
rechercher le sens véritable de la norme; il ne se fonde sur la compréhension littérale du texte que s'il
en découle sans ambiguïté une solution matériellement juste (ATF 142 IV 389 précité; 137 IV 180
consid. 3.4 p. 184). 

6.2. Le libellé de l'art. 58 al. 2 LPGA ne donne pas d'indication claire sur la question du domicile du
dernier employeur suisse (y compris dans ses versions allemande ["in dem ihr letzter
schweizerischer Arbeitgeber Wohnsitz hat"] et italienne ["in cui il suo ultimo datore di lavoro aveva
domicilio"]). Autrement dit, le texte ne permet pas d'emblée de reconnaître ou d'exclure le for de la
succursale au titre de domicile du dernier employeur suisse, pas plus que la définition de l'employeur
selon l'art. 11 LPGA ("celui qui emploie des salariés") ou celle du domicile de l'art. 13 al. 1 LPGA qui
ne vise pas les personnes morales. Les travaux préparatoires de la LPGA ne permettent pas non
plus de trancher la question. 

6.3. Selon la jurisprudence, une succursale est un établissement commercial qui, dans la
dépendance d'une entreprise principale dont il fait juridiquement partie, exerce d'une façon durable,
dans des locaux distincts, une activité similaire, en jouissant d'une certaine autonomie dans le monde
économique et celui des affaires (ATF 117 II 85 consid. 3 p. 87; 116 V 307 consid. 4a p. 313). Même
si elle est dépourvue d'existence juridique et n'a pas la capacité d'ester en justice (ATF 120 III 11
consid. 1a p. 13; arrêts 4A 510/2016 du 26 janvier 2017 consid. 3.2; 4A 533/2015 du 20 décembre
2016 consid. 2.3; 4A 422/2011 du 3 janvier 2012 consid. 2.3.1), son siège est susceptible de fonder
un for dans divers domaines juridiques. En droit privé, le for de la succursale est largement reconnu.
En particulier, en procédure civile, l'art. 12 CPC prévoit un for alternatif au lieu où le défendeur a sa
succursale pour les activités commerciales et professionnelles s'y rapportant (cf. aussi art. 5 ch. 5
CL [RS 0.275.12], concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des
décisions en matière civile et commerciale). En ce sens, la jurisprudence admet que les actions
fondées sur le droit du travail peuvent être intentées non
seulement au domicile ou au siège du défendeur ou encore au lieu de travail habituel, mais également
au tribunal du siège de la succursale, lorsque le travail a été effectué pour celle-ci (ATF 129 III 31
consid. 3.2 p. 34 à propos de l'ancienne loi fédérale du 24 mars 2000 sur les fors en matière civile
[LFors; RO 2000 2355]; voir aussi NOËLLE KAISER JOB, in Basler Kommentar, Schweizerische
Zivilprozessordnung, 3 e éd. 2017, n° 15 ad art. 34 CPC; FELLER/BLOCH, Kommentar zur
Schweizerischen Zivilprozessordnung [ZPO], 3 e éd. 2016, n° 23 ad art. 34 CPC; JACQUES
HALDY, Procédure civile suisse, 2014, p. 35). Ainsi, un for au lieu de la succursale se justifie si
l'obligation contractuelle est en relation directe avec les opérations commerciales de celle-ci, cela
quand bien même le contrat est conclu avec la société à son siège principal (FELLER/BLOCH, op.
cit., n° 20 ad art. 12 CPC et les références citées). 

6.4. 

03.09.2018_8C_872-2017



6.4.1. En droit des assurances sociales, l'ancien Tribunal fédéral des assurances a eu l'occasion de
s'exprimer sur la possibilité d'un for alternatif au lieu de la succursale en matière de responsabilité de
l'employeur pour le non-paiement des cotisations sociales. Conformément à l'art. 52 al. 5 LAVS
(anciennement art. 81 al. 3 RAVS, en vigueur jusqu'au 31 décembre 2002 [RO 2002 3710]), c'est le
tribunal des assurances du canton dans lequel l'employeur est domicilié qui est compétent pour
traiter les recours contre les décisions des caisses de compensation en réparation du dommage, en
dérogation à l'art. 58 al. 1 LPGA. Lorsque l'employeur possède une succursale dans un canton
différent de celui de l'établissement principal, c'est l'autorité de recours du canton dans lequel la
caisse de compensation cantonale - à laquelle l'employeur est affilié - a son siège qui est
compétente (ATF 110 V 351 consid. 5c p. 359 s.). Dans le cas où l'employeur est affilié à une
caisse professionnelle et possède une ou plusieurs succursales situées dans des cantons différents
de celui de l'établissement principal, l'ancien Tribunal fédéral des assurances a jugé plus judicieux
que l'autorité de recours du canton dans lequel la succursale a son siège
soit compétente, lorsque celle-ci est affiliée à une autre caisse que celle de l'établissement principal
en vertu de l'art. 117 al. 3 RAVS (ATF 124 V 104 consid. 4 p. 107; cf. MÉLANIE FRETZ, La
responsabilité selon l'art. 52 LAVS: une comparaison avec les art. 78 LPGA et 52 LPP, REAS
3/2009 p. 247). 

6.4.2. Sous l'empire de la loi fédérale du 13 juin 1911 sur l'assurance-maladie (LAMA), en vigueur
jusqu'au 31 décembre 1995, le Tribunal fédéral des assurances a jugé que, pour les assurés qui n'ont
pas de domicile en Suisse, les dispositions applicables en matière d'assurance-maladie ne
reconnaissaient la compétence d'aucune autorité judiciaire autre que celle du canton où se trouvait
l'administration centrale de la caisse défenderesse, à l'exclusion d'une section ou agence locale ou
régionale (ATF 114 V 44 consid. 3a et 3b p. 47 ss). Il a toutefois précisé qu'il serait plus logique,
notamment pour des motifs linguistiques, de permettre à l'assuré domicilié à l'étranger de saisir le
juge du canton de domicile ou du siège de son employeur en Suisse mais qu'une telle solution ne
pouvait intervenir que par voie législative (consid. 3a p. 48; à propos de l'ATF 114 V 44 cf. DANIELE
CATTANEO, Tribunal compétent "ratione loci", Plädoyer 1989/2 p. 59 ss). La possibilité de former
recours devant le tribunal des assurances du canton de domicile du dernier employeur suisse a été
introduite avec l'entrée en vigueur de la LAMal, le 1 er janvier 1996, répondant favorablement à une
motion déposée en ce sens (art. 86 al. 3 LAMal, en vigueur
jusqu'au 31 décembre 2002 [RO 2002 3371], qui correspond à l'art. 58 LPGA actuel; ATF 135 V 153
consid. 4.9 p. 161; Message du 6 novembre 1991 concernant la révision de l'assurance-maladie, FF
1992 I 77 p. 189). 

6.4.3. Enfin, à propos d'un conflit négatif de compétence de deux tribunaux cantonaux des
assurances, le Tribunal fédéral a jugé, en relation avec l'art. 58 al. 1 LPGA, que la procédure devait
être conduite devant l'instance la plus proche des faits à apprécier et que le danger de jugements
contradictoires (en cas de procédures engagées dans différents cantons) pouvait être évité par une
suspension de procédure (ATF 135 V 153 précité consid. 4.11 p. 161 s.). 

6.5. Au regard des considérants qui précèdent, il y a lieu d'admettre l'existence d'un for au lieu de la
succursale - en tant que domicile du dernier employeur suisse - s'il constitue pour le litige un point de
rattachement prépondérant. Tel est le cas lorsque l'assuré a travaillé pour la succursale d'une
société, dans un canton différent du siège principal. Une telle solution est compatible avec le sens
de l'art. 58 LPGA, dont le régime en cascade entend favoriser l'assuré. Il s'agit là d'une compétence
alternative, dès lors qu'il est uniquement question de faciliter l'action en justice et que rien n'empêche
un justiciable de saisir le tribunal du canton de l'établissement principal. 
En l'espèce, il ressort des constatations de la cour cantonale, qui lient le Tribunal fédéral (supra
consid. 2.1), que l'intimé a travaillé en dernier lieu dans le canton de Genève pour la succursale de
C.________, inscrite au Registre du commerce de ce même canton (art. 641 CO). Dans ces
conditions, le fait que le salaire et les cotisations sociales auraient été versés par l'administration
centrale, sise dans le canton de Neuchâtel - ce qui au demeurant n'a pas été constaté par les
premiers juges -, n'apparaît pas décisif. Partant, la juridiction cantonale n'a pas violé l'art. 58 LPGA
en se déclarant compétente ratione loci. 
Il s'ensuit que le recours est mal fondé et doit être rejeté. 

7. 
La recourante, qui succombe, supportera les frais judiciaires (art. 66 al. 1 LTF). L'intimé n'a pas
réclamé de dépens et il ne se justifie pas de lui en accorder dès lors qu'il n'est pas représenté (ATF
133 III 439 consid. 4 p. 446). 
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Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce : 

1. 
Le recours est rejeté. 

2. 
Les frais judiciaires, arrêtés à 800 fr., sont mis à la charge de la recourante. 

3. 
Le présent arrêt est communiqué aux parties, à la Chambre des assurances sociales de la Cour de
justice de la République et canton de Genève et à l'Office fédéral de la santé publique. 

Lucerne, le 3 septembre 2018 

Au nom de la Ire Cour de droit social 
du Tribunal fédéral suisse 

Le Président : Maillard 

La Greffière : Castella 
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